
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 05 juillet 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le cinq juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, 

s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle POULAIN-

COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, 

Angélique STEUNOU, Françoise HURSON, Amandine ANDRE 

 

Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Jean-Louis 

SENECHEAU, Loïc JAMBOU, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, Jean-

Pierre REGNAULT, Christophe MINAUD 

 

Absents excusés Mesdames Catherine PEPIN (pouvoir donné à Isabelle POULAIN-

COLANI), Françoise GALLOUET (pouvoir donné à Malorie MEHEUST), 

Valérie TRAISSAC (pouvoir donné à Françoise HURSON), Marion 

BOUCHEVREAU (pouvoir donné à Christophe MINAUD) 

 

Messieurs Hubert HILLION (pouvoir donné à Guillaume HAMON), 

Sébastien BOUL (pouvoir donné à Richard HAAS), Jean-Yves HINAULT 

(pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), Jérôme TRONEL (pouvoir donné à 

Jean-Pierre REGNAULT) 

  

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2022-69 TARIFICATION DE LA SAISON CULTURELLE 2022-2023 

 

Rapporteur :  Monsieur Eric TOULGOAT, Adjoint à la Vie Associative, Sportive et 

Culturelle 

 

La saison culturelle du Grand Pré débutera en septembre prochain. De ce fait, il convient de 

nous prononcer sur les tarifs de la saison 2022–2023. 

 

Au regard de la situation actuelle et afin de ne pas impacter plus encore la population, il vous 

est proposé de ne pas augmenter les tarifs de billetterie et d’appliquer ceux qui avaient été 

votés en 2021/2022 comme présentés ci-dessous. 

 

TARIFS DE BILLETTERIE A+ A B C D E F 

Maxi 34.50 € 29.50 € 23.50 € 20.00 € 15.00 € 12.00 € 9.00 € 



Réduit 

 

o Comités d’entreprises, amicale 

personnel, 

o Famille nombreuse ou 3 d’une 

même famille, 

o Adhérents de l’OCL, de la 

médiathèque de Langueux, 

groupes de + de 8 personnes, 

o Intermittents du spectacle 

31.50 € 27.50 € 21.50 € 18.00 € 14.00 € 11.00 € 8.00 € 

Mini 

 

o Abonnés Grand Pré 

o Extension « Super abonné » 

o Jeunes de – 25 ans* 

o Demandeurs d’emploi* 

o Bénéficiaires de minima 

sociaux* 

 

26.50 € 22.50 € 18.50 € 15.00 € 12.00 € 9.00 € 6.00 € 

Découverte 1 : Accès-cible 

 

o S’applique systématiquement 

aux moins de 14 ans  

o Sur une liste de spectacles 

spécifiques, s’applique aux : 

 Jeunes de – 25 ans* 

 Demandeurs d’emploi* 

 Bénéficiaires de minima 

sociaux* 

Découverte 2 : Accès-cible concerts 

(Musiques actuelles) 

o S’applique systématiquement 

aux moins de 14 ans  

o Sur une liste de spectacles 

spécifiques, s’applique aux : 

 Jeunes de – 25 ans* 

 Demandeurs d’emploi* 

 Personnes en situation de 

handicap 

 Bénéficiaires de minima 

sociaux* 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

6.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

10.00 € 

 

* Les jeunes de – 25 ans (scolarisés et étudiants), les demandeurs d’emploi, les personnes en situation de 

handicap et les bénéficiaires de minima sociaux bénéficient, sur présentation d’un justificatif, 

systématiquement du tarif Mini, sauf lorsque le spectacle concerné est identifié dans le dispositif « Accès-

cible ». 

 

Parcours Abonnement 
Pour bénéficier du tarif Mini abonné, il faut choisir 3 spectacles minimum 

dont au moins un en catégorie C, D ou E. 

    



Extension « Super abonné » 5.00 € 
 

En payant un droit d’accès de 5 €, l’abonné peut compléter son parcours culturel au gré de ses envies, en 

profitant du tarif Mini pour tous les spectacles des partenaires du réseau Botte de 7 lieux*. 

* Salles partenaires de la « Botte de 7 Lieux » : salles Horizon de Plédran, Bleu Pluriel de Trégueux, la Ville 

Robert de Pordic, Quai des Rêves de Lamballe, espace culturel Mosaïque de Collinée et adhérents de Victor 

Hugo de Ploufragan. 

Cette extension est facultative, le parcours abonnement exclusif au Grand Pré reste gratuit. 
 

Parcours Liberté 5.00 € 

Principe d’adhésion, moyennant le versement de 5€, permettant d’obtenir les conditions de l’abonné (tarif 

mini) dès le premier spectacle ainsi que quelques avantages (garantie des places jusqu’à J-15, tarif préférentiel 

sur un spectacle dans la saison, communication privilégiée…) 

 

Parcours Génération Choisir au minimum 2 spectacles pour un adulte et un enfant parmi les 

spectacles présélectionnés ; l’adulte bénéficie alors du même tarif que 

l’enfant (6 €). Ce Parcours ouvre la possibilité à l’adulte d’accéder au 

tarif mini pour tout spectacle supplémentaire, sans accompagnement 

d’enfant. (ou hors cadre familial) 

  

Festival Moufl’& Cie Tarif unique 6 €  

 

TARIFS SCOLAIRES ET GROUPES 

Lycéens et collégiens 6.00 € 

ALSH/écoles Langueux et villes partenaires 4.00 € 

ALSH/écoles hors Langueux 6.00 € 

Accompagnateurs groupe ALSH extérieur 4.00 € 

 

Projections documentaires, conférences-débats 

et conférences-spectacles 

Adultes 5.00 € 

- 14 ans 3.00 € 

 

Ateliers pratiques 

Adultes 5.00 € 

Jusqu’à 18 ans 3.00 € 

 

En parallèle de la tarification spectacle, il convient également de fixer les tarifs des boissons et 

divers alimentation, à savoir : 

 

BOISSONS ET DIVERS ALIMENTATION 

Boissons sans alcool au verre 1.00 € 

Autres boissons sans alcool (canette, bouteille…) 1.50 € 

Bière en bouteille 2.00 € 

Boissons à la pression 2.50 € 

Gobelet consigné 1.00 € 

Confiseries 1.00 € 

Café d’accueil simple 3.00 € 

Café d’accueil avec viennoiserie 4.00 € 

Café gourmand (boisson chaude et pâtisseries) 3.00 € 



Assiette gourmande : assortiment salé (type charcuterie, 

tapas…) ou sucré 
6.00 € 

Panier repas – défraiement sur facture Montant maximum : 17.50 € 

HT 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 


